
 

APPEL À COMMUNICATIONS 

3 - Numérique responsable au Québec : gouvernance, sobriété et innovation 
partagée 

Le numérique au Québec se développe rapidement, mais il pose des défis 
environnementaux, sociaux et économiques. La dépendance aux infrastructures 
énergivores et aux plateformes étrangères limite la souveraineté numérique (CEST, 
2024), tandis que la concentration du pouvoir technologique accentue les inégalités 
d’accès et fragilise certains secteurs (INSPQ, 2021; OBVIA, 2022). La croissance des 
centres de données et de l’intelligence artificielle intensifie également la pression sur les 
ressources matérielles et énergétiques (Conseil de l’innovation du Québec, 2025; CEST, 
2024). Enfin, l’absence de cadres communs de gouvernance et de mesure des impacts 
complique la mise en œuvre d’un numérique durable et inclusif (CEST, 2024). 

Dans la continuité du colloque 2025, cette nouvelle édition vise à documenter les efforts 
en termes de numérique responsable au Québec. La feuille de route a permis d’identifier 
des priorités (écoconception, souveraineté technologique, sobriété numérique) et ce 
colloque vise à présenter les avancées mais aussi élargir la réflexion à de nouveaux 
enjeux par exemple : 

• l’intégration de l’intelligence artificielle responsable dans les trajectoires de 
sobriété 

• la mesure et la gouvernance des données environnementales liées au numérique 
• la coopération interprovinciale et internationale pour partager et adapter les 

modèles québécois de durabilité numérique 
• la co-construction de politiques publiques favorisant un numérique au service du 

bien commun et de la transition écologique 



Le comité recevra les propositions qui avancent la recherche en : 
1. Écoconception 
2. Souveraineté technologique 
3. Sobriété numérique 
4. Nouvelles frontières en numérique responsable 

 
Les co-responsables recevront les propositions via ce formulaire en ligne suivant 
ces modalités : 

• Titre de la proposition: 180 caractères maximum, espaces compris. 
• Résumé de la proposition: 1 500 caractères maximum, espaces compris (environ 

200 mots) 
• Identification : Noms de(s) auteur.e(s), Courriel(s), Établissement(s), Statut(s) 

professionnel(s) 
• Modalités de participation : En ligne ou en présentiel (Le congrès de l’ACFAS 2026 

est organisé en mode hybride. L’ensemble des activités scientifiques sera 
accessible sur place et en ligne, sur inscription.) 

• Date limite de réception des propositions: 15 février 2026. 

Les critères de sélection porteront notamment sur :  

• la pertinence du sujet à l'égard de la session visée; 

• le potentiel d’avancement du savoir et de la transférabilité des connaissances; 

• le caractère avéré ou potentiel d'interdisciplinarité des travaux. 
 

Les conférencier.ière.s sélectionné.e.s seront : 

• des professeur.e.s, étudiant.e.s aux cycles supérieurs ou postdoctorant.e.s 
affilié.e.s à un établissement reconnu et détenant une expertise sur des questions 
liées aux thématiques identifiées.  

• des représentant.e.s d'organisations québécoises, publiques, privées ou issues de 
la société civile dont les activités influencent ou se voient influencés par les 
questions du colloque; 

• des étudiant.e.s qui auront un sujet de recherche ou une expérience pertinente à 
partager. 

 

https://airtable.com/applp1XQfHUlhLuDf/shr0cu6RPo7D3Wp1E

